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ARTICLE 18
(Art. L. 129-1 du code de commerce)

Aprésle mot : « expérience », supprimer la fin de la deuxiéme phrase du premier ainéade
cet article.

EXPOSE SOMMAIRE

Pour étre efficace, et pour éviter des problémes d'interprétation, le tutorat ne doit pas étre
limité ala gestion économique, financiere et sociale.
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